


Le seuil de 100 jours doit être modulé en fonction de la quotité de travail de l'agent ou de 
son temps de service pendant l'année considérée. 

Exs: 
-si l'agent travaille à 80%, il devra justifier de 80 jours pour bénéficier du taux plein.
-si l'agent est recruté le 1 er juillet, il devra justifier de 50 jours pour prétendre à un versement
à 50% du taux plein.

3) Paiement

Le montant du FMD est fixé forfaitairement à 200€. Il est payable, en une seule fraction, 
l'année suivant l'année au titre duquel il est demandé. 

Si l'agent a plusieurs employeurs publics, le FMD est versé par chacun d'eux à hauteur du 
temps travaillé auprès de chaque employeur rapporté au total cumulé des heures 
travaillées. 

Le versement du FMD est exclusif de tout autre versement lié au remboursement partiel 
des frais de transport en commun ou de location de vélos. 

4) Contrôles par l'employeur

Pour l'utilisation d'un vélo personnel, la production d'une attestation sur l'honneur à l'appui 
de la demande de versement suffit à justifier l'utilisation du vélo. Le décret du 9 mai 2020 
prévoit toutefois la possibilité qu'il soit demandé à l'agent de produire tout justificatif 
pertinent comme par exemple la facture d'achat ou d'entretien. 

Pour le covoiturage, l'employeur doit contrôler la sincérité de la déclaration en demandant 
à l'agent de produire, à l'appui de sa demande, un relevé de facture ou de paiement d'une 
plateforme de covoiturage ou une attestation sur l'honneur du covoitureur si le covoiturage 
s'effectue en dehors d'une telle plateforme. 

5) Disposition spécifiques pour les EPLE

Les agents recrutés par les EPLE peuvent bénéficier du FMD après délibération du conseil 
d'administration de l'établissement. 
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